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La commission s’est réunie à 14h38 sous la présidence de Mme Dominique Dufourny, 
présidente. 

1. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération entre la Communauté 
flamande, la Commission communautaire française et la Commission 
communautaire commune relatif au guichet unique pour les aides à la mobilité dans 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale 
doc. 124 (2018-2019) n° 1 

2. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération entre la Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Commission communautaire française, la 
Commission communautaire commune et la Communauté germanophone relatif 
aux aides à la mobilité 
doc. 125 (2018-2019) n° 1 

Décisions 

 La commission a décidé d’examiner conjointement les deux projets de décret. 

 Mme Nadia El Yousfi a été désignée en qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Céline Fremault, ministre en charge de la 

Politique d’aide aux personnes handicapées. 

 La commission a mené une discussion générale conjointe. 

 La commission a examiné et adopté les articles. 

o Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération entre la 

Communauté flamande, la Commission communautaire française et la 

Commission communautaire commune relatif au guichet unique pour les aides à 

la mobilité dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale 

 L’article premier a été adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

 Les articles 2 et 3 ont été adoptés par 11 voix pour et 1 abstention. 



o Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération entre la 

Communauté flamande, la Région wallonne, la Commission communautaire 

française, la Commission communautaire commune et la Communauté 

germanophone relatif aux aides à la mobilité 

 L’article premier a été adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

 Les articles 2 et 3 ont été adoptés par 11 voix pour et 1 abstention. 

 La commission a adopté le projet de décret portant assentiment à l'accord de 

coopération entre la Communauté flamande, la Commission communautaire française 

et la Commission communautaire commune relatif au guichet unique pour les aides à 

la mobilité dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale par 11 voix pour et 

1 abstention. 

 La commission a adopté le projet de décret portant assentiment à l'accord de 

coopération entre la Communauté flamande, la Région wallonne, la Commission 

communautaire française, la Commission communautaire commune et la 

Communauté germanophone relatif aux aides à la mobilité par 11 voix pour et 

1 abstention. 

 Il a été fait confiance à la présidente et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 

3. Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération entre la Commission 
communautaire française et la Région wallonne visant à garantir la libre circulation 
des personnes handicapées 
doc. 127 (2018-2019) n° 1 

Décisions 

 M. Jamal Ikazban a été désigné en qualité de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Céline Fremault, ministre en charge de la 

Politique d’aide aux personnes handicapées. 

 La commission a mené une discussion générale. 

 La commission a examiné et adopté les articles. 

o Les articles 1er, 2 et 3 ont été adoptés à l’unanimité des 12 membres présents. 

 La commission a adopté le projet de décret à l’unanimité des 12 membres présents. 

 Il a été fait confiance à la présidente et au rapporteur pour l’élaboration du rapport. 

4. Divers 
 

p.m. 
 

Prochaine réunion : à fixer. 
 
Membres présents : Mme Michèle Carthé, M. Serge de Patoul (remplace Mme Fatoumata Sidibé), 

Mme Dominique Dufourny (présidente), M. Ahmed El Ktibi, Mme Nadia El Yousfi, M. Jamal Ikazban, M. Pierre 
Kompany, M. Marc Loewenstein (remplace M. Fabian Maingain), Mme Magali Plovie (remplace Mme Anne 
Herscovici), M. Gaëtan Van Goidsenhoven, M. David Weytsman et Mme Kenza Yacoubi (remplace Mme Simone 
Susskind). 
 
Etait également présente à la réunion : Mme Céline Fremault (ministre). 


